
LLeess  ccoommbbaattss  ddee  llaa  RRééppuubblliiqquuee  ((11881155--11991144))  
 

Au XIXe siècle, les Français connaissent plusieurs régimes politiques (monarchies, 

empires,  républiques) et des révolutions. 

 

La République est définitivement établie en 1870. Elle conserve les lois qui répondent 

aux souhaits des Français et en crée d’autres. Ces lois accordent les libertés 

fondamentales : 

- le suffrage universel masculin (1848) 

- l’abolition de l’esclavage (1848) 

- la liberté de la presse (1881) 

- la liberté de réunion (1881) 

- l’instauration de l’école laïque, gratuite et obligatoire (1881-1882) 

- la laïcité de l’Etat (1905) 

 

Dans cette période, les conditions de travail et de vie des ouvriers se sont améliorées 

grâce à l’action des syndicats et de certains partis politiques. Le travail des enfants et 

le temps de travail sont réglementés, les salaires sont augmentés, le droit de grève est 

octroyé, le repos hebdomadaire est instauré, les retraites sont créées. 

 


